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Le 21/03/2015, 

ANNEXE 1 : SLGRI DU TRI DE SAINT-DIZIER 

OBJET : feuille de route pour l’élaboration de la SLGRI du TRI de Saint-Dizier 

 

Le calendrier prévisionnel de la mise en œuvre de la Directive européenne Inondation prévoit que la 
stratégie locale du TRI de l’agglomération bragarde, complétée par les mesures de gestion des risques 
d’inondation, fasse l’objet d’une concertation et soit arrêté pour la fin d’année 2016.  

Elle cherchera à agir sur toutes les composantes du risque pour essayer de réduire le coût des inondations, 
pour encourager un développement durable compatible avec le caractère inondable des sols, et pour 
favoriser l’émergence d’initiatives locales de prévention et de réduction de la vulnérabilité. Pour satisfaire 
ces orientations, les quatre objectifs du PGRI, définis à l’échelle du bassin Seine-Normandie, ont été 
déclinés dans ce sens. Ainsi, la réunion des parties prenantes du 9 septembre 214 a permis d’arrêter le 
périmètre, les délais d’approbation de la SLGRI et les objectifs stratégiques à poursuivre. 

La présente feuille de route décrit l’organisation des travaux d’élaboration des dispositions de la SLGRI à 
l’échelle du TRI, et le calendrier prévisionnelle de la démarche. 

 

1. Organisation retenue à l’échelle du TRI pour l’élaboration des dispositions de la stratégie locale 

 
La réunion des parties prenante du 9 septembre 2014 a permis d’arrêter les objectifs de la future stratégie 
locale du TRI de l’agglomération bragarde. Ces objectifs doivent encore être traduits en dispositions 
opérationnelles, qui seront inscrites dans la SLGRI en cours d’élaboration.  

Compte tenu des premiers éléments de diagnostic collectés (s’appuyant notamment sur les résultats des 
études du Programme d’actions de prévention des inondations « PAPI » de la Marne 2004-2010), la 
définition des dispositions de la stratégie locale passe nécessairement par la recherche d’un consensus des 
parties prenantes sur le constat initial. C’est en ce sens qu’un premier diagnostic du territoire a été 
présenté au comité technique puis aux parties prenantes de la stratégie locale en juillet et en septembre 
2014.  

Dès lors, il est prévu qu’une phase de concertation amène les parties prenantes à affiner le diagnostic du 
territoire d’une part, et identifier des pistes de dispositions envisageables ou souhaitables pour mieux gérer 
les risques d’inondation à l’échelle du TRI, d’autre part. La possibilité et la pertinence d’organiser des 
ateliers de réflexion réunissant les parties prenantes sera examinée en fonction de la précisions des 
résultats des études. 

Ainsi, le calendrier des rencontres présenté ci-dessous, précise le contenu et l’organisation des travaux. 

 

NB : La rédaction de la stratégie locale appelle à mener une réflexion sur le portage d’actions dans le cadre 
d’un PAPI d’intention ou complet. 
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2. Calendrier de définition des dispositions et d’approbation de la stratégie locale 

Mars 2015 :  

- Préparation de la feuille de route pour l’élaboration de la SLGRI du TRI de Saint-Dizier 

- Transmission et amendement de la feuille de route par le comité technique 

Avril 2015 : 

- Réunion n°1 – comité des parties prenantes : présentation de la feuille de route aux parties 

prenantes à la SLGRI (à confirmer) 

18 Juin 2015 : 

- Fin de la concertation autour du PGRI du bassin Seine-Normandie 

Septembre 2015 :  

- Réunion n°2 – comité technique : définition d’une méthode de travail et répartition des taches 

pour affiner le diagnostic du territoire et identifier des dispositions à inscrire dans la SLGRI 

- Réunion n°3 – comité des parties prenantes : présentation de la méthode de travail pour affiner le 

diagnostic du territoire et identifier des dispositions à inscrire dans la SLGRI 

Novembre 2015 à janvier 2016 : 

- Rédaction et finalisation de la note de présentation du diagnostic du territoire 

22 Décembre 2015 :  

- Approbation du PGRI du bassin Seine-Normandie par le Préfet coordonnateur de bassin 

Janvier 2016 : 

- Réunion n°4 – comité technique : validation du diagnostic du territoire et lancement des travaux 

pour l’identification des dispositions à inscrire dans la SLGRI 

Janvier à mars 2016 : 

- Choix des dispositions pour atteindre les objectifs stratégiques 

Avril 2016 : 

- Réunion n° 5 – comité technique : validation des dispositions et préparation de la réunion des 

parties prenantes 

- Réunion n° 6 – comité des parties prenantes : présentation du projet de SLGRI (diagnostic + 

dispositions) aux parties prenantes 

Avril à juillet 2016 : 

- Concertation autour du projet de SLGRI pour le TRI de Saint-Dizier 

Début Septembre 2016 : 

- Réunion n°7 – comité technique : validation de la SLGRI par le comité technique 

Mi septembre 2016 : 

- Réunion n°8 – comité des parties prenantes : approbation de la SLGRI par les parties prenantes 

Fin septembre 2016 : 

- Transmission de la SLGRI pour avis dues services de l’Etat (Préfet Coordonnateur de Bassin) 

Décembre 2016 :  

- Arrêté conjoint des Préfets de la Haute-Marne, de la Marne et de la Meuse approuvant la SLGRI 


